
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
SEANCE du 15 janvier 2018 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:18 
Qui ont pris part à la délibération:14  
Date de la convocation 9 janvier 2018 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le  17  janvier 2018 
L’an deux mil dix-huit le   15 janvier   à 20 heures 30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  
Maire des ORMES 
Présents :    
Mesdames,  BENITO Patricia, BRARD Béatrice CURIEN Véronique, FONTAINE Béatrice, MOREVE Nathalie PUGLIA 
Catherine ROUSSEL Karine SAVOURIN Marie-France TERRIEN Hélène, 
Messieurs, BRUNEAU Jean-Marie, FERRAND Georges GIVELET Eric, ROUGET Vincent, TABUTAUD François, 
 
Absents excusés: MORTREUIL Dominique SABOURIN Jacques BODIN Serge MULTON Fabien, 
 
Monsieur SABOURIN Jacques donne pouvoir à Madame Catherine PUGLIA 
 
 
A été élue Secrétaire  Véronique CURIEN  
 

 

Objet de la délibération : 
 

2018/05 

 

DEPLOIEMENT DU RESEAU FREE MOBILE 

 

 
 
Madame le Maire rappelle la délibération 2017/41, donnant un accord de 

principe pour la réalisation d’une étude de faisabilité pour l’implantation d’un pylône sur un terrain 
communal de la zone d’activité pour le déploiement du réseau free mobile. 

 
Madame le Maire présente au Conseil le projet de bail et ses annexes 

établis par Free mobile concernant la mise en place de ses installations de communications 
électroniques sur la parcelle cadastrée section ZR n° 59.  La surface louée est de 60m². La durée 
du bail est de 12 années. Le loyer annuel est fixé à 3000 euros. 

 
L’Opérateur Free mobile, par l’intermédiaire de Monsieur Alexandre 

GASSELIN, a été joint pendant le débat afin de répondre aux questions posées par certains élus. 
 
Madame le Maire demande au Conseil de se prononcer sur l’opportunité 

de ce projet.  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité et quatre 

abstentions, autorise le Maire à signer le bail et ses annexes tels que présentés et tous 
documents nécessaires au du déploiement du réseau Free mobile sur la Commune des Ormes et 
notamment l’installation d’un pylône sur la parcelle cadastrée ZR n°59. 

 
 
 
Pour extrait conforme 
Aux ormes le 16 janvier 2018 
Béatrice FONTAINE 
Maire 

 


